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Conseil

Garçons
1. Parlez à vos bébés, surtout aux garçons. La quantité de paroles 
reçues au cours des premiers mois de la vie influe fortement sur le 
vocabulaire, la lecture et l'écriture plus tard. Or les garçons sont en 
retard sur les filles dans ces domaines. Très efficace aussi quand ils 
grandissent : lisez-leur des histoires. Des livres sur les voitures, les 
sports ou l'espace (les garçons aiment moins les contes).

2. Cessez de les «parquer». Ce n'est bon ni pour les garçons ni pour 
les filles. Mais c'est pire encore pour les garçons qui ont besoin de 
plus d'exercice, sont moins sociables, moins ouverts. Or, les pous-
settes, transats et autres sièges bébé favorisent l'isolement.
3. Choyez vos garçons. Ce n'est pas parce que c'est un garçon qu'il 
faut l'élever à la dure. Les garçons sont souvent des nourrissons plus 
nécessiteux que les filles. Ils sont moins mûrs sur le plan physique et 
il leur faut plus de temps pour développer les aptitudes qui leur per-
mettent de se calmer. Alors, oui, prenez-les dans les bras!

4. Laissez-les bouger. Et se bagarrer ! Les garçons en ont besoin. 
On devrait même organiser des classes de lutte pour les garçons 
(et quelques filles) à l'école ! De telles séances rendraient peut-être 
l'école plus intéressante pour les garçons et les calmeraient pour les 
autres apprentissages. A tout le moins, il faudrait autoriser les en-
fants à bouger en classe, ménager plus de « récrés » et de cours 
d'éducation physique.

5. Cultivez leurs émotions. Il faut encourager les garçons à exprimer 
leurs sentiments dès le plus jeune âge, leur expliquer ce qu'est la 
joie, la tristesse, la colère, la peur, la déception, la jalousie, l'embar-
ras, la honte... En leur donnant le vocabulaire de l'expression émo-
tionnelle, les parents offrent aux garçons une échappatoire verbale à 

Garçons, filles, 10 conseils pour 
les aider à s'épanouir

leurs sentiments.
Filles
1. N'oubliez pas vos filles. Ce n'est pas parce qu'elles sont souvent 
plus calmes que les garçons qu'elles ont besoin de moins d'attention. 
Elles ont aussi besoin de stimulation et d'interactions pour bien déve-
lopper leurs capacités motrices et cognitives.

2. Bougez-les! Même toutes petites, les filles ont besoin d'activité, 
surtout si elles sont contemplatives. Elles ont besoin d'être encoura-
gées à developper leurs aptitudes physiques et spatiales et de com-
bler leur retard sur les garçons. Sortez-les des transats, laissez la 
poussette à la maison et plus tard, à partir de 4-5 ans, faites-leur faire 
du sport.
3. Proposez-leur des «jouets de garçons». Jeux de ballons, jeux de 
construction, outils : n'hésitez pas à proposer à vos filles des activités 
d'ordinaire prisées par les garçons. Car viser, construire, assembler, 
appliquer des instructions sont d'excellentes pratiques pour mieux 
comprendre, plus tard, les mathématiques. Les parents devraient 
aussi encourager leurs filles à bricoler à la maison.

4. «Rosir» le high-tech. L'univers numérique est très masculin : les lo-
giciels sont faits pour les garçons, les filles sont moins à l'aise qu'eux 
devant un ordinateur, les cours de programmation au lycée attirent 
moins les lycéennes, les enseignantes sont moins formées que leurs 
collègues masculins, etc. Il faut décomplexer les filles et les attirer 
davantage vers les carrières d'avenir que sont les technologies de 
l'information.

5. Mettez vos filles aux échecs! Voilà une activité très compétitive et 
masculine à 99 %. Pourtant, une étude récente a montré que gar-
çons et filles avaient les mêmes aptitudes pour les échecs. Ce jeu fait 
formidablement travailler le cerveau: il exerce la logique, les aptitu-
des spatiales et l'anticipation. Il serait aussi bénéfique pour l'appren-
tissage des maths, car il met l'accent sur la planification spatiale et la 
résolution de problèmes.
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Client : Ministère de L’Agriculture et de L’Elevage, représenté par le Projet de Développement de l’Agri-
culture Commerciale en Guinée (PDACG).

Référence de l’accord de financement : IDA : Crédit N° : 6771-GN & Don N° : D713-GN
N° d’Identification du Programme : P164184

Titre : « RECRUTEMENT D’UN (E) CONSULTANT (E) SPECIALISTE EN INFRASTRUCTURES ».

REPUBLIQUE DE GUINEE
TRAVAIL – JUSTICE - SOLIDARITÉ

MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ELEVAGE
AVIS A MANIFESTATIONS D’INTERET

SERVICES DE CONSULTANT (Individu)
N° : GN-PDACG-466701-CS-INDV

DEBUT : 30/12/2024                                                                                            FIN : 14/01/2025
Le Projet de développement de l'agriculture commerciale de Guinée - 
P164184 (PDACG), est un accord de 100 millions de dollars, approu-
vé le 22 septembre 2020 et en vigueur depuis juin 2021, qui vise à 
encourager l'investissement privé dans l'agriculture commerciale afin 
de générer des opportunités économiques et économiques ; créer 
des emplois pour les femmes et les jeunes. 

Il s’inscrit dans le cadre de l’exécution du Programme Accéléré de 
Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle et de Développement Agricole 
Durable 2016-2020 (PASANDAD) qui est l’une des stratégies du 
Gouvernement de la Guinée pour la mise en œuvre du volet relatif à 
l’Agriculture contenu dans son Plan National de Développement Éco-
nomique et Social (PNDES) élaboré et en exécution pour la période 
de 2016-2020. Le projet vise également à contribuer à l’accélération 
de la mise en œuvre du Plan National d’Investissement Agricole, de 
Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle (PNIASAN-2018-2025) soutenu 
par l’Union Africaine (UA) et la Communauté Économique des États 
de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO).

Le PDACG a été structurée comme une approche programmatique 
en plusieurs phases (AMP) qui consiste en deux phases se chevau-
chant sur cinq ans chacune, qui devraient être mises en œuvre sur 
une période de huit ans.

Au titre de la Composante 1 « Amélioration de l’accès aux marchés 
dans les zones ciblées », il est prévu le financement d’infrastructures 
publiques afin d’améliorer la connectivité et la logistique entre les 
producteurs et les marchés dans les corridors prioritaires. 

Au regard du retard accusé dans la mise en œuvre du projet et de 
certaines contraintes, le gouvernement de la République de Guinée 
a demandé la restructuration du projet. Ce processus inclus l’initia-
tion d’un partenariat avec le PAM et la FAO dans la mise en œuvre 
d’activités d’accompagnement et de valorisation de périmètres déjà 
aménagés ainsi que les activités d’amélioration de la production de 
la filière bétail-viande, d’infrastructures d’élevage et de production de 
semences.

L’Unité de Coordination et d’Exécution du Projet (UCEP) du projet 
envisage de recruter un (e) consultant (e) spécialiste en infrastruc-
ture qui l’appuiera dans la mise en œuvre des activités de la Compo-
sante 1. 
Le Ministère de L’Agriculture et de L’Elevage, représenté par le Projet 
de Développement de l’Agriculture Commerciale en Guinée (PDACG) 
invite les Consultants individuels à présenter leur candidature en 
langue française en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Les 
consultants intéressés doivent fournir les documents suivants : Cv, 
lettre de motivation, références, diplômes, attestations de services 
faits et attestations de formations complémentaires.
Les critères pour l’évaluation des candidatures seront :

I- Education :
• Diplôme d’ingénieur d’au moins Bac+4 (génie rural, génie hydrau-

lique, aménagements hydro-agricoles, génie civil…), ou d’école 
supérieure dans les disciplines connexes.

II- Expériences :
• Expérience de 10 ans minimum dans la conception et la mise en 

œuvre de projets d’infrastructures rurales et collectives ;

• Avoir realisé au moins cinq (5) missions attestées et confirmées 
en qualité de spécialiste en infrastructures dont au moins trois (3) 
missions similaires au sein d’un projet financé par les bailleurs de 
fonds (Banque mondiale, BAD, etc.) ;

• Une expérience en renforcement de capacités d’unité de gestion 
de projet serait un atout ;

• Connaissance des normes environnementales et sociales dans la 
mise en œuvre de projets d’infrastructures rurales et collectives ;

• Connaissance pratique de l’utilisation de l’outil informatique 
(MS-Office, Windows, Word, Excel, etc.) et logiciels spécifiques 
(Autocad, Covadis…) ;

• Expérience avérée des procédures des appels d’offres, passation 
et gestion des contrats d’études et de travaux.

III- Langues de travail :
• Excellente maîtrise de la langue française écrite et orale ;
• Une bonne connaissance de l’anglais écrit et parlé serait considé-

rée comme un atout.

Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la pro-
cédure de sélection seront conformes aux directives de sélection de 
consultants individuels de la Banque mondiale « Règlements pour la 
Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le FPI » de 
la Banque mondiale édition septembre 2023.

Le score minimum requis pour être sélectionné est de 70 points sur 
100. Le candidat classé premier dont la note totale est égale ou su-
périeure au score minimum ci-avant cité sera invité à négocier un 
contrat. Au cas où des consultants seront classés 1er ex-aequo, le 
candidat ayant le plus grand nombre cumulé de missions similaires 
évaluées pour les critères (ii).2 et (ii).3 sera sélectionné.

Les Consultants intéressés peuvent obtenir les Termes de référence 
complets et des informations supplémentaires à l'adresse mention-
née ci-dessous aux heures de bureau suivantes : du Lundi au Jeudi 
de 9 h 00 mn à 16 h 30 mn GMT et le Vendredi de 9 h 00 mn à 13 h 
00 mn GMT.

Les dossiers de candidature doivent être déposées ou transmises 
par courriel à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 14 Jan-
vier 2025 à 10 h 00 mn GMT. Les enveloppes doivent porter expres-
sément la mention « Recrutement d’un (e) consultant (e) spécialiste 
en infrastructures ».
À l'attention de : Monsieur le Coordonnateur National du Projet de 
Développement de l’Agriculture Commerciale en Guinée (PDACG).
L’adresse dont il est fait mention ci-dessus est: Projet de Développement 
de l’Agriculture Commerciale en Guinée (PDACG), Immeuble Fella, 
5ème étage, Quartier Camayenne, Commune de Dixinn, Tél : (+224) 
628 89 66 80 Email : coordonnateurpdacg@gmail.com avec copie obli-
gatoire à : pdacg@magel.gov.gn et procurementpdacg@gmail.com 
                                                                                                                                                                                                        
Fait à Conakry, le 30 Décembre 2024
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AAON/N°003/MAGEL/CAB/DNA/PRMP/2025
Avis d’Appel d’Offres National– Cas sans pré qualification

Le Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage a obtenu des fonds dans le cadre de l’exécution de son budget exercice 2025-2026 et 
a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché de fourniture et livraison des engrais 
agricoles au compte de la Direction Nationale de l’Agriculture en deux (02) lots qui sont :
Lot1 : Fourniture et livraison sur sites des engrais Urée (8 000 tonnes)
Lot2 : Fourniture et livraison sur sites des engrais NPK15-15-15/17-17-17 (10 000 tonnes)
Les engrais seront fournis sur sites indiqué par la Direction Nationale de l’Agriculture (DNA), dans un délai de trente (30) jours.
Le Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage sollicite des offres sous plis fermé de la part des candidats éligibles et répondant aux 
qualifications requises pour fournir les produits des engrais en deux lots. Aucune offre par variante ne sera prise en compte. 

Les candidats peuvent soumissionner pour un ou plusieurs lots. 
La participation à cet appel d'offres national ouvert tel que défini aux articles 23 et suivants du Code des Marchés Publics concerne 
tous les candidats éligibles et remplissant les conditions définies dans le présent Dossier d'Appel d'Offres Ouvert et qui ne sont pas 
concernés par un des cas d’inéligibilité prévus à l’article 64 du Code des Marchés Publics.
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés Publics du Ministère 
de l’Agriculture  et de l’Elevage sis à Conakry Commune de Kaloum Tél : (224) 622 67 27 21, Email : karimsaranreo1981@gmail.
com  ou la Direction Nationale de l’Agriculture  (DNA), Tel : 621 44 16 70, Email : adems2003.ds@gmail.com  du Ministère de 
l’Agriculture et de l’Elevage, et prendre connaissance des documents d’Appel d’Offres  du 06 janvier 2025 au 24 janvier 2025 de 
9H à 16H30 mn et le  vendredi de 9H à 12H.
Les exigences en matière de qualification sont : (Voir le document d’Appel d’offres pour les informations détaillées). 
Les candidats intéressés peuvent obtenir un dossier d’Appel d’offres complet à l’adresse mentionnée ci-après : Personne Respon-
sable des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage Tél : (224) 622 67 27 21 contre un paiement non rembour-
sable de Cinq Millions de   francs Guinéens (5 000 000 GNF).
La méthode de paiement sera comme suit : 
a. 50% au compte N°41 110 71 « Receveur central du trésor » ;
b. 30% au compte N° 201 1000 407 de l’ARMP ouvert à la BCRG ;
c. 20% au compte de l’autorité contractante, sur le compte de la BCRG suivant :
- Code banque : 001
- Code agence : 190
- N° Banque : 2011000148
- Clé RIB : 71
Une redevance de 0.60% sera payée à l’ARMP par le titulaire du marché dont les modalités sont définies par voie réglementaire. 
0,3% du montant hors taxes sera payé à la DGCMP par le titulaire du marché, comme frais d’immatriculation des contrats  
Le document d’Appel d’offres sera immédiatement remis aux candidats après présentation des reçus de versement.
Les offres vont être rédigées en langue française et devront être déposées en quatre (04) exemplaires dont un (01) original et trois 
(03) copies à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Cellule de Passation des Marchés Publics du Ministère de l’Agriculture et de 
l’Elevage au RDC, au plus tard le 24 janvier 2025 à 12 heures 00, heures limites des dépôts.

Les offres qui ne parviendront pas aux heures et date ci-dessus indiquées, seront purement et simplement rejetées et retournées 
aux frais des soumissionnaires concernés sans être ouvertes. Les offres seront ouvertes le cas échéant, en présence d’un ob-
servateur indépendant et des représentants des Soumissionnaires qui désirent participer à l’ouverture des plis et, à l’adresse : 
Guinée-Conakry-Commune de Kaloum dans la salle de réunion du Ministère l’Agriculture et de l’Elevage au plus tard le 24 janvier 
2025 à 12 h 30 mn. 
Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un montant de Cent Cinquante Millions de francs Guinéens (150 000 
000 GNF), par lot. Cette garantie demeurer valide pendant trente (30) jours après l’expiration de la durée de validité de l’offre. Les 
offres devront demeurer valides pendant une durée de 90 jours à compter de la date limite de soumission.

Le Ministre de l’Agriculture et de l’Elevage. 

Félix LAMAH 
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REPUBLIQUE DE GUINEE
Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage           

GROUPE DE LA BANQUE
 AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT 

PROJET D’APPUI AU DÉVELOPPEMENT AGROPASTORAL, À LA DIGITA-
LISATION ET À L’ACCÈS AUX MARCHÉS EN GUINÉE (PADDAMAG)

Avis d’Appel d’Offres Ouvert

AOO N° : 001/TX/MAGEL/PADDAMAG/2024
RELATIF AU RECRUTEMENT D’UNE ENTREPRISE POUR LES TRAVAUX DE RÉHABILI-

TATION DU BÂTIMENT DU SIÈGE 
DU PROJET

SECTEUR : AGRICULTURE
  

N° D’IDENTIFICATION DU PROJET : P-GN-AA0-026
DATE DE L’AVIS : 6 Janvier 2025  

FINANCEMENT : BANQUE AFRICAINE DE DÉVELOPPEMENT 

1. L’invitation à soumissionner suit l'avis général de passation des marchés pour ce projet qui a été publié sur le journal d’appel 
d’offres, le C224 et sur le site Web du groupe de la Banque Africaine de Développement du 06 mai 2024.

2. Le Gouvernement de la République de Guinée a reçu un financement de la Banque Africaine de Développement afin de 
couvrir une partie du coût du Projet d’Appui au Développement agropastoral, à la Digitalisation et à l’Accès aux Marchés en Guinée 
(PADDAMAG) et a l’intention d’utiliser une partie des sommes qui seront accordées au titre de ce prêt pour financer le contrat pour 
les : Travaux de réhabilitation du bâtiment du siège du Projet du PADDAMAG.

3. Le Ministère de l’Agriculture et de l’Élevage représenté par l’UPA-BAD invite, par le présent Appel d’offres, invite les soumis-
sionnaires éligibles à présenter leurs offres sous pli fermé, pour le lot unique objet de cet appel d’offres pour l’exécution des travaux 
de réhabilitation du siège du Projet.
Lot unique : Travaux de réhabilitation du bâtiment du siège du Projet du PADDAMAG pour un délai d’exécution de deux (02) mois.
Les Soumissionnaires intéressés peuvent obtenir les Documents d’Appel d’Offres complets en français à l’adresse mentionnée 
ci-dessus contre un paiement non remboursable d’un montant de Deux Millions francs guinéens (2 000 000 GNF) ou son équi-
valent en toute autre monnaie librement convertible à la Coordination  du Projet, sis au Ministère de l’Agriculture et de l’Élevage, 
Quartier Almamya, Commune de Kaloum, Conakry, République de Guinée Tel: +224 623 68 46 41/                                    Email : 
coordonnateur.upabad@gmail.com ; assistant.upabad@gmail.com.
Le montant est réparti comme suit : 
A. 50% au compte N°41 110 71 « Receveur central du trésor » ;
B. 30% au compte N° 201 1000 407 de l’ARMP ouvert à la BCRG ;
C. 20 % au compte de l’autorité contractante par un versement au comptant.
Le document d’Appel d’offres sera immédiatement remis aux candidats après présentation des reçus de versement. 
Une redevance de 0.60% sera payée à l’ARMP par le titulaire du marché dont les modalités sont définies par voie règlementaire.
Une redevance de 0,30% du prix hors taxes du marché sera payée au compte de la Direction Générale du Contrôle des Marchés 
Publics à partir de l’immatriculation du marché. 
Les dispositions dans les instructions aux soumissionnaires et dans les conditions générales du contrat sont les dispositions du 
dossier d'appel d'offres de la Banque Africaine de Développement : Passation des marchés des travaux.
Les offres doivent être accompagnées d’une garantie bancaire d’un montant de : 32 000 000 GNF ou l’équivalent en toute autre 
monnaie librement convertible.

La garantie d’offre sera valide jusqu’au 28 -ème jour suivant la date limite de validité de l’offre.
Les offres devront être soumises (du Lundi au Jeudi : de 9h à 16h 30 et Vendredi : de 8h 30 à 13h) et seront ouvertes en présence 
des représentants des soumissionnaires qui désirent être présents et ce, au Siège de la Coordination du Projet, sis au Ministère 
de l’Agriculture et de l’Élevage, Quartier Almamya, Commune de Kaloum, Conakry, République de Guinée au plus tard le lundi 6 
Février 2025.

               Conakry le 3 Janvier 2025
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FOOD AND AGRICULTURE ORGANIZATION OF THE UNITED NATIONS
Termes de Reference pour Consultant NPP  / PSA  

Nombre minimum d’années d’expériences requises : 1yr       5yrs     12+yrs •  

DESCRIPTION DES TACHES ET RESULTATS ATTENDUS
CONTEXTE
La composante FAO du projet de Soutien à la Sécurité sanitaire mondiale (GHS)-
Afrique financée par l’Agence américaine pour le développement international 
(USAID) vise à contribuer à l’atteinte des objectifs du GHSA par la mise en œuvre 
d’un plan détaillé de travail bâti autour de six paquets d’actions : – les Maladies 
Zoonotiques –la surveillance – le Système des Laboratoires – la Biosécurité/bio su-
reté – le Renforcement des capacités humaines – la Résistance Antimicrobienne. 
En Guinée, ce projet a pour missions de contribuer à la détection, la prévention et 
la riposte aux maladies zoonotiques émergentes et ré émergentes et cible priori-
tairement cinq maladies zoonotiques à savoir : L’Influenza aviaire hautement pa-
thogène (IAHP), les fièvres hémorragiques, la brucellose, le charbon bactéridien 
et la Rage.
Pour atteindre de manière efficiente les objectifs du GHS-Afrique en matière de 
prévention et de lutte contre ces maladies zoonotiques prioritaires y compris celles 
émergentes, il est indispensable de disposer d’un réseau de laboratoires vétéri-
naires fonctionnels au niveau central et déconcentré. 

C’est pour cette raison que dès le démarrage du programme GHSA en 2016, EC-
TAD Guinée s’est attelé à la rénovation, la dotation en matériel, réactifs et consom-
mables du Laboratoire Central Vétérinaire de Diagnostic (LCVD) et des labora-
toires vétérinaires régionaux. Le personnel de ces laboratoires a été formé sur les 
techniques de diagnostic, en biosécurité/ biosureté et en assurance qualité et à ce 
jour, ces laboratoires fonctionnent en réseau et contribuent efficacement au dia-
gnostic des maladies animales zoonotiques, émergentes et ré-émergentes.

DESCRIPTIF DES TACHES 
Dans le cadre des activités du centre d'urgence pour les maladies animales trans-
frontières (ECTAD) de l'organisation pour l'Alimentation et l'Agriculture des Nations 
Unies (FAO), sous la supervision générale du chef d’équipe ECTAD en Guinée, 
des orientations du Représentant de la FAO sur les aspects administratifs et opé-
rationnels, de l'appui et la supervision techniques de l’Expert Régional Laboratoire 
ECTAD pour l’Afrique de l'Ouest et Centrale et de l’Expert International Laboratoire 
en Guinée, le Consultant National Laboratoire assumera les fonctions et les res-
ponsabilités suivantes :
• Appuyer l’expert international laboratoire dans la formation des techniciens de 

laboratoires vétérinaires dans la mise en œuvre des bonnes pratiques en ma-
tière de collecte, de stockage et d’expédition des échantillons à l’intérieur et à 
l’extérieur du pays en suivant les normes nationales et internationales ; 

• Appuyer le LCVD et les autres laboratoires régionaux à mieux organiser les 
activités de diagnostic et le rapportage des résultats ; 

• Faciliter l’acheminement des échantillons du terrain aux laboratoires régionaux 
et au LCVD ;

• Faciliter les relations de travail entre les laboratoires et les agents de terrain ;
• Préparer le personnel des laboratoires et les suivre dans la réalisation des 

tests inter-laboratoires et à la mise en œuvre des recommandations post- tests 
suivants les résultats obtenus ; 

• Faciliter la mise en application de la collaboration multisectorielle « Une Seule 
Santé » entre les laboratoires de santé publique, de santé animale, de l’envi-
ronnement et des universités dans le cadre du diagnostic des maladies zoono-
tiques prioritaires et de la résistance aux antimicrobiens ; 

• Appuyer le LCVD et ses réseaux de laboratoire régionaux dans la mise en 
place du système d’assurance qualité, de biosécurité/biosûreté et de bonnes 
pratiques de laboratoires ; 

• Apporter un appui sur la mise en place de l’élaboration des rapports mensuels, 
semestriels et annuels des laboratoires ;

• Appuyer l’Expert International Laboratoire dans l’organisation des réunions na-
tionales des laboratoires ; 

• Contribuer à l’élaboration des rapports mensuels ECTAD ;
• Soumettre un rapport technique final à la fin de la mission au Chef d’équipe 

ECTAD dans le pays ;
• Effectuer d'autres tâches connexes selon les besoins.

INDICATEURS DE PERFORMANCE ET ECHEANCIER

RESULTATS ATTENDUS : Echéancier
1. Un rapport régulier sur l’état général et le fonctionnement du LCVD et les labo-

ratoires régionaux ; 1. Mensuels
2. Un rapport sur l’état d’avancement des travaux de réhabilitation et de fonction-

nement du laboratoire régional de Faranah ; 2. Hebdomadaires 
3. Des propositions d’amélioration ainsi que des mesures à prendre à court, 

moyen et long termes assorties de plan de travail, d’activités et de méthodolo-
gie opérationnelles pour le LCVD et les laboratoires régionaux ; 3. A la fin du 
contrat

4. Un rapport de formation sur les nouvelles techniques de laboratoire dont la 
RAM et la PCR ;

5. Un rapport d’évaluation des performances des laboratoires dans le domaine de 
la microbiologie et de la résistance aux antimicrobiens ;

6. Un rapport de fin de contrat  

COMPETENCES REQUISES
Titres universitaires
• Un diplôme de l’enseignement supérieur en sciences biologiques, médecine 

vétérinaire (DVM) ou tout autre domaine apparenté. 

EXPERIENCE ET COMPETENCES TECHNIQUES REQUISES 
• Avoir une expérience avérée dans le diagnostic des maladies animales, y com-

pris les zoonoses mais aussi à l’interface homme-animal-environnement ;
• Bonne connaissance des outils de rapportage des données de la résistance 

aux antimicrobiens (Whonet, InFARM) ;
• Avoir la maîtrise des outils d’évaluation des performances des laboratoires 

(LMT-core, LMT-securité, APT) ;
• Capacité avérée dans la gestion des données de santé animale et des tech-

niques de diagnostic de laboratoire et de la résistance aux antimicrobiens ; 
• Bonne connaissance de l’approche « Une Seule Santé », du secteur de l’éle-

vage et des questions de santé animale en Guinée ;
• Bonne connaissance des mesures de biosécurité et des normes ISO17025 

d’assurance qualité dans les laboratoires ; 
• Bonne maitrise de la langue française (parlée et écrite) et avoir une connais-

sance moyenne d’une autre langue des Nations Unies ; 
• Bonne connaissance de l’outil informatique notamment les logiciels courant 

(Excel, Word, Powerpoint, etc.) et d’analyse des données Epi-info, SPSS, Ko-
bocollect, QGIS ;

• Faire preuve d’une bonne capacité de communication, de rédaction et d’un 
grand esprit d’initiative.

COMPÉTENCES DE BASE EXIGÉES PAR LA FAO
• Attention portée aux résultats
• Esprit d’équipe
• Capacité à travailler sous pression
• Connaissance des procédures du système des Nations-Unies et de la FAO en 

particulier.

Le dossier de candidature doit comprendre :
1. Une lettre de motivation ; 
2. Un curriculum vitae actualisé ;
3. La notice personnelle à retirer auprès de la Représentation de la FAO en Guinée 
dûment renseignée et signée ;
4. Une copie du Diplôme d’enseignement supérieur attestant la qualification du 
candidat.

Voie de soumission des candidatures :
Les dossiers seront reçus par courriel : FAO-GN@fao.org  jusqu’au 20 janvier 
2025, à 14 heures (TU) date limite de dépôt.
Seules les candidatures reçues par cette adresse seront prises en considération.
Les candidatures reçues après la date de clôture ne seront pas acceptées.
Il sera mentionné à l’objet de votre message, ce qui suit : 
Projet : OSRO/GUI/031/USA, Consultant National Laboratoire
Les candidatures féminines sont vivement encouragées.
La FAO se réserve le droit de ne contacter que les candidats (e)s qui seront pré-
sélectionné(e)s.

                                                                                         Conakry le, 30 décembre 2024
 

Dre Lisette KOHAGNE TONGUE
Représentante a.i. de la FAO en Guinée 
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FOOD AND AGRICULTURE ORGANIZATION OF THE UNITED NATIONS
Termes de Reference pour Consultant NPP  / PSA  

Nombre minimum d’années d’expériences requises : 1yr       5yrs     12+yrs •  

DESCRIPTION DES TACHES ET RESULTATS ATTENDUS
CONTEXTE
La composante FAO du projet de Soutien à la Sécurité sanitaire mondiale (GHS)-
Afrique financée par l’Agence américaine pour le développement international 
(USAID) vise à contribuer à l’atteinte des objectifs du GHSA par la mise en œuvre 
d’un plan détaillé de travail bâti autour de six paquets d’actions : – les Maladies 
Zoonotiques –la Surveillance – le Système des Laboratoires – la Biosécurité/bio 
sureté – le Renforcement des capacités humaines – la Résistance aux Antimicro-
biens. 

Le principal partenaire du projet GHS-Afrique au sein du Ministère de l’Agricul-
ture et de l’Elevage est la  Direction Nationale des Services Vétérinaires (DNSV)  
qui a pour missions : (i) de concevoir et d’élaborer les éléments  de la politique 
et des stratégies en matière de santé animale, de santé publique vétérinaire, de 
bien-être animal et de protection de l’environnement ; (ii) de mettre en œuvre les 
programmes et projets  de santé animale, de santé publique vétérinaire, bien-être 
animal et d’environnement ; (iii) de coordonner les activités du dispositif de surveil-
lance des maladies animales et de la faune sauvage ; (iv) de veiller à la cohérence 
des interventions avec la politique nationale dans le domaine de la santé animale, 
santé publique vétérinaire ; (v) d’élaborer les programmes de lutte contre les  ma-
ladies animales et de concevoir les outils d’une meilleure gestion des urgences 
zoo-sanitaires ; (vi)de développer un système d’informations zoo-sanitaires pour 
une diffusion correcte à l’échelle nationale, régionale et internationale.

Pour lui permettre de s’acquitter de ses missions suscitées, la DNSV a besoin d’un 
appui technique et financier permanents. Pour ce faire, elle doit travailler en étroite 
collaboration avec ses différents partenaires tels que la FAO, l’USAID, la Banque 
Mondiale et la plateforme « One Health » dans le cadre de la mise en œuvre des 
programmes de coopération.

C’est dans ce cadre que le projet GHS-Afrique financé par l’USAID a été initié avec 
pour missions d’appuyer les services vétérinaires dans la détection, la prévention 
et la riposte aux maladies zoonotiques émergentes et ré-émergentes. Ceci né-
cessite une étroite collaboration entre le Centre d’urgence des maladies animales 
transfrontalières (« ECTAD ») de la FAO et la Direction nationale des services vé-
térinaires (DNSV) du Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage.
Sur le plan technique et opérationnel, cette collaboration repose entre autres sur le 
partage en temps réel des informations entre l’équipe ECTAD et celle de la DNSV.

DESCRIPTIF DES TACHES 
Pour lui permettre de s’acquitter des missions suscitées, ECTAD doit entretenir 
une étroite collaboration avec la DNSV, la plateforme « One Health » et leurs par-
tenaires de mise en œuvre des programmes de coopération tel que la Banque 
Mondiale. 

C’est ce qui justifie pour la FAO la création d’un poste de Conseiller Santé Animale. 
Ainsi, sous les orientations du Représentant de la FAO sur les aspects administra-
tifs et opérationnels et sous la supervision technique du Chef d’équipe ECTAD en 
Guinée, le Conseiller Santé Animale se verra confier les tâches ci-après : 

• Faciliter les relations de travail entre la FAO, la DNSV et ses différents parte-
naires nationaux et internationaux ;

• Contribuer à la mise en œuvre des activités de prévention, de surveillance 
et de contrôle des maladies animales et zoonotiques dans l’approche « One 
Health » ; 

• Assurer le suivi de la mise en œuvre des activités réalisées conjointement par 
la FAO et la DNSV tant au niveau central que sur le terrain ; 

• Contribuer à la collecte et au partage des données entre la DNSV et ses diffé-

rents partenaires ;
• Apporter un appui à l’organisation des réunions et séminaires, à l’élaboration 

des rapports, courriers et autres documents techniques et administratifs ; 
• Assurer la liaison entre les parties prenantes de la plateforme nationale « One 

Health » dans la mise en œuvre des activités du projet ;
• Appuyer la DNSV dans le processus de préparation et de mise en œuvre de la 

communication sur les évènements zoo-sanitaires ;
• Exécuter toutes autres tâches qui lui seront confiées par la FAO.

INDICATEURS DE PERFORMANCE ET ECHEANCIER
LIVRABLES ATTENDUS : Echéancier
1. Les rapports de collecte et de partage des données entre la FAO, la DNSV 
et ses différents partenaires ; Mensuels 
2. Les rapports mensuels dans son domaine de compétence ;
3. Les rapports de mission, compte rendu des réunions, séminaires et autres 
rencontres ; A la fin du contrat
4. Rapport de fin de contrat  

COMPETENCES REQUISES
Titres universitaires
• Diplôme en Médecine Vétérinaire (DVM) ou Master en épidémiologie.

EXPERIENCE ET COMPETENCES TECHNIQUES REQUISES 
• Avoir une bonne connaissance du fonctionnement des services vétérinaires 

tant au niveau central et déconcentré ;
• Avoir des capacités avérées dans la gestion et le partage des informations 

sanitaires avec les différentes parties prenantes ;  
• Avoir une bonne connaissance de l’approche « Une Seule Santé », du secteur 

de l’élevage et des questions de santé animale en Guinée ;
• Maîtriser parfaitement la langue française (parlée et écrite) et avoir une 

connaissance moyenne d’une autre langue des Nations Unies ;
• Maîtriser l’outil informatique notamment les logiciels courant Excel, Word, 

Powerpoint, etc. ;
• Faire preuve d’une bonne capacité de communication, de rédaction et d’un 

grand esprit d’initiative.

COMPÉTENCES DE BASE EXIGÉES PAR LA FAO
• Attention portée aux résultats
• Esprit d’équipe
• Capacité à travailler sous pression
• Connaissance des procédures du système des Nations-Unies et de la FAO 
en particulier.

Le dossier de candidature doit comprendre :
1. Une lettre de motivation ; 
2. Un curriculum vitae actualisé ;
3. La notice personnelle à retirer auprès de la Représentation de la FAO en Guinée 
dûment renseignée et signée ;
4. Une copie du Diplôme de Docteur Vétérinaire ou du Master en épidémiologie 
vétérinaire et autres pièces attestant la qualification du candidat.

Voie de soumission des candidatures :
Les dossiers seront reçus par courriel : FAO-GN@fao.org  jusqu’au 20 janvier 
2025, à 14 heures (TU) date limite de dépôt.
Seules les candidatures reçues par cette adresse seront prises en considération.
Les candidatures reçues après la date de clôture ne seront pas acceptées.
Il sera mentionné à l’objet de votre message, ce qui suit : 
Projet : OSRO/GUI/031/USA, Conseiller Santé Animale
Les candidatures féminines sont vivement encouragées.
La FAO se réserve le droit de ne contacter que les candidats (e)s qui seront pré-
sélectionné(e)s.

                                                                                         Conakry le, 30 décembre 2024

   

Dre Lisette KOHAGNE TONGUE
Représentante a.i. de la FAO en Guinée 
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Objet: Invitation à une consultation restreinte pour les Travaux d'Aménagement d'un (1) Terrait, de Proximité et de deux 
(2) Stades Préfectoraux à caractère multidisciplinaire en trois (3) lots distincts.

AAOR No : 0002/MJS/CAB/SNIESES/2025
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REPUBLIQUE DE GUINEE
TRAVAIL – JUSTICE - SOLIDARITÉ

MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE
UNITE D'APPUI A LA GESTION ET A LA COORDINATION DES PROGRAMMES 

(UAGCP)
AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET N°053/2024/SI/AON/BND/UAGCP

TITRE : RECRUTEMENT DE DEUX CONSULTANTS NATIONAUX : LOT 1 : EXPERT EN SANTÉ PUBLIQUE
LOT 2 : EXPERT EN GESTION DE FINANCES PUBLIQUES ET DECENTRALISATION

FINANCEMENT : FM
CONTEXTE 
L’amélioration de l’alignement et de la coopération entre la République de 
Guinée (BND) à travers le ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique 
(MSHP) et les partenaires techniques et financiers du secteur de la santé 
(PTF santé) est un objectif prioritaire du gouvernement Guinéen (BND).

Dans un contexte de ressources limitées et de multiplicité des intervenants 
avec des priorités différentes, la coordination des interventions et des diffé-
rents partenaires est essentielle pour garantir une approche intégrée et ef-
ficace des programmes et des initiatives. Ainsi, le MSHP et ses partenaires 
ont mis en place un espace de rencontre, d’échanges et de coordination du 
partenariat dont l’OMS pays assure la coordination en tant que chef de file 
des partenaires. Ces rencontres permettent : (i) d’introduire des éventuels 
nouveaux partenaires ; (ii) de présenter la situation épidémiologique ; (iii) de 
partager l’état de mise en œuvre des recommandations des réunions anté-
rieures et des groupes thématiques ; (iv) de partager avec les partenaires 
des grandes orientations et les grandes actions prévues ; (v) de présenter 
les activités réalisées, les résultats obtenus, les difficultés rencontrées et 
les perspectives ; et (vi) de faire des propositions de solutions en tenant 
compte des difficultés rencontrées.
Fort malheureusement, malgré ce cadre de concertation, la présence et la 
disponibilité de nombreux partenaires financiers, il existe un déficit crois-
sant dans l’amélioration de la santé globale de la population.

Les raisons de ce déficit sont multiples :
• L’absence de mécanisme national pour consolider et faire le suivi/éva-

luation des projets financés par les PTF santé en lien avec les autres 
ministères concernés.

• Le faible alignement des financements des partenaires par rapport aux 
priorités nationales et les risques importants de duplication

• La multiplicité des structures de mises en œuvre parallèles (inclut dif-
férentes procédures de gestion des financières, de rapportage et de 
budgétisation)

• Le manque d’alignement entre les financements reçus et les finance-
ments domestiques

• Le nombre important de financement « hors budget » et en dehors du 
calendrier budgétaire

• L’absence d’harmonisation des procédures entres les PTF santé
• L’absence de coordination des PTF pour les activités de renforcement 

de capacités
• La faible utilisation des systèmes nationaux de gestion de finances pu-

bliques
• Le manque de prévisibilité des financements
• La faible utilisation de cadre de gestion axé sur les résultats au niveau 

national
• L’absence de système de responsabilité mutuelle entre le BND et les 

PTF santé
• L’absence de politique nationale ou de document cadre pour encadrer 

l’aide au développement

Dans cette optique, le BND et le MSHP reconnaissent le besoin de déve-
lopper un dispositif pour assurer une meilleure coordination des interven-
tions et des intervenants dans le secteur de la santé. Pour y arriver, il est 
fondamental d’avoir des documents-guide de consensus auxquels chaque 
partie peut se référer dans le cadre d’un alignement et une coopération 
effective pour l’atteinte des objectifs.
 
C’est le but d’élaborer un document de stratégie d’alignement et de coo-
pération du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique avec les par-
tenaires financiers du secteur de la santé en Guinée, que l’UAGCP lance 
le présent appel à candidatures pour le recrutement de deux consultants 
nationaux :
• Lot 1 : Expert en Santé Publique

• Lot 2 : Expert en Gestion de Finance Publique et Décentralisation
La participation à la concurrence est ouverte à égalité de conditions à tous 
les consultants individuels de qualification et expertise suffisantes exigées 
par type de consultance.

RETRAIT DES TDR
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la 
prestation des services décrits dans les Termes de référence dont la co-
pie est obtenue sur demande envoyée à l’adresse électronique suivant : 
tenders.uagcp@gmail.com cc : mickacamara1@yahoo.fr , mmuteba@2ac.
fr, adiarre@uagcp-guinee.org avec précision sur la(les) consultance(s) à 
partir du mardi 31/12/2024.

OFFRE ET NOTATION DU CONSULTANT

Il est demandé aux candidats de fournir les informations indiquant qu’ils 
sont qualifiés pour exécuter les services décrits, dans leurs dossiers de 
manifestation d’intérêt préparés et présentés séparément comme suit :
1. Proposition technique pour chaque lot : comprenant une approche 
méthodologique détaillée, un plan du travail et chronogramme détaillés, le 
CV bien détaillé et actualisé décrivant au mieux l’expertise du consultant 
avec les copies des diplômes et certificats professionnels, ainsi que les 
références similaires avec attestations de service rendus, satisfecit et/ou 
recommandations.
2. Proposition financière pour chaque lot : incluant tous les coûts affé-
rents à la mission comprenant les honoraires et éventuellement les autres 
coûts remboursables nécessaires. A noter que la proposition financière doit 
être libellée hors TVA car le projet est exonéré de la TVA et que le Consul-
tant sera assujetti à la fiscalité applicable en République de Guinée.
La note minimale de qualification de 70/100 points est fixée pour l’évalua-
tion technique et les candidats classés premiers à l’évaluation technique 
de chaque lot et ayant obtenus une note supérieure à 70% serons invité à 
l’entretien oral.

Le candidat sera sélectionné suivant la méthode de sélection basé sur la 
qualification du consultant suivant les critères ci-dessous :
 Note technique : 70%
 Note à l’entretien oral : 30%
Seul le candidat ayant obtenu la meilleure note totale sera invité à la négo-
ciation financière pour chaque lot devant conduire à l’attribution du marché 
en cas de compromis.

Les propositions établies en langue française en deux exemplaires dont un 
(1) original et une (1) copie doivent être déposées physiquement auprès du 
Service de Passation des marchés de l’UAGCP sis au 3ème étage de l’im-
meuble Palm Résidence Camayenne, corniche nord de Dixinn, à côté de la 
clinique Ambroise Paré, au plus tard le Jeudi 16/01/2025 à 11H00 précises, 
heure locale.
Pour toutes informations techniques, veuillez adresser un courriel à 
l’adresse : tenders.uagcp@gmail.com du lundi au vendredi de 9h à 17h.
NB : La proposition financière doit être présentée dans une enveloppe sé-
parée de la proposition technique et portant la mention proposition finan-
cière.
L’ouverture (à huit-clos) des propositions techniques aura lieu le même jour 
dans la salle de réunions de l’UAGCP à partir de 12h00.

Fait à Conakry, le 26/12/2024 
Pour l’Autorité Contractante 
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REPUBLIQUE DE GUINEE
TRAVAIL – JUSTICE - SOLIDARITÉ

MINISTERE DE LA SANTE
UNITE D'APPUI A LA GESTION ET A LA COORDINATION DES 

PROGRAMMES (UAGCP)
AVIS DE REPORT N°1_CORRECTIF

Fourniture des intrants TB et Abbott, GeneXpert et 
Biocentric POUR L’UAGCP – RELANCE

REFERENCE: N°052/2024/F/AOO/BND/UAGCP
L’Autorité Contractante porte à la connaissance du public que la date li-
mite de dépôt des offres relatif au marché de Fourniture des intrants TB et 
Abbott, GeneXpert et Biocentric POUR L’UAGCP – RELANCE prévue le 
23/12/2024 à 11h00, est reportée au 21/01/2025 à 11h00.

L’ouverture des plis, en séance publique, se fera à la nouvelle date à 11h30 
dans les locaux de l’UAGCP.

Tous les autres termes et conditions de l’avis d’appel d’offres et du DAO de-
meurent inchangés. La présente modification fait partie intégrante de l’avis 
d’appel d’offres.

Fait à Conakry, le 26 décembre 2024

Pour l’Autorité contractante,
P. COORDONNATEUR.PO

Amadou CISSE

Appels d'Offres

 

 
REPUBLIQUE DE GUINEE
Travail - Justice – Solidarité

MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE PUBLIQUE
UNITE DE COORDINATION DES PROJETS

******* 
PROGRAMME REGIONAL DE SECURITE SANITAIRE EN 
AFRIQUE DE L’OUEST ET DU CENTRE (PReSeS-AOC)

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET
    Date début : 06/01/2024 – Date limite : 22/01/2025

La République de Guinée a sollicité et obtenu de la Banque Mondiale (BM) et du 
Mécanisme de Financement Mondial (GFF), à travers le Ministère de la Santé et de 
l’Hygiène publique un financement   en vue de réaliser le Programme Régional de 
Sécurité Sanitaire en Afrique de l’Ouest et du Centre. Il est prévu qu’une partie de 
ce Financement soit utilisée pour le recrutement d’un Cabinet/Bureau pour l’audit 
des comptes du PReSeS-AOC (Exercices 2025, 2026 et 2027). 

1. Les services comprennent le recrutement d’un Cabinet pour l’audit des 
états financiers du Projet qui doit permettre d’exprimer une opinion professionnelle 
sur la situation financière du Projet à la fin de chaque exercice financier concerné 
et s’assurer que les ressources mises à la disposition du Projet sont utilisées aux 
fins pour lesquelles elles ont été octroyées en vue de l’atteinte de l’objectif de dé-
veloppement du Projet.  A cet effet, il exprimera une opinion séparée sur les relevés 
de dépenses et les comptes spéciaux pour les fonds reçus et les dépenses effec-
tuées au cours de l’exercice clos aux mêmes dates.

2. Le Projet invite les firmes (« Consultants ») admissible à manifester leur 
intérêt à fournir les services. Les Cabinets intéressés doivent fournir les informa-
tions démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises et une expérience 
pertinente pour l’exécution des Services.  Les critères pour l’établissement de la 
liste restreinte sont : (i) les activités principales et le nombre d’années d’exercice 
; (ii) l’expérience voulue (ou similaire) l’organisation du Cabinet ; (iii) la capacité 
technique et administrative de l’entreprise (Agrément/ou organisation).

Le Cabinet ne doit avoir réaliser des travaux d’audit des comptes des Projets de 
l’Unité de Coordination du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique sur finan-
cement de la Banque mondiale durant les cinq dernières années.

Il est porté à l’attention des Consultants que les dispositions des paragraphes 3.14, 
3.16, et 3.17 1.9 de la Section III de : « BANQUE MONDIALE, Le Règlement de 
Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets 
d’Investissement édition Septembre 2023, relatifs aux règles de la Banque mon-
diale en matière de conflit d’intérêts sont applicables.

3. Un Cabinet sera sélectionné selon la Méthode fondée sur la Qualité et le 
Coût en accord avec les procédures définies dans le Règlement.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémen-
taires au sujet des documents de référence à l’adresse mentionnée ci-dessous et 
aux heures suivantes :

Du lundi au jeudi : de 9 heures à 16 heures 30 minutes.
Le vendredi : de 9 heures à 13 heures.
au Siège de l’Unité de Coordination des Projets (UCP), Quartier Coronthie, Com-
mune de Kaloum. Email : drgrovogui@gmail.com et barrysouadou@yahoo.fr ou le 
site : www. https://www.ugp-passp-ms.org.gn/

5. Les manifestations d’intérêts devront être déposées sous plis fermés à 
l’adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 22 janvier 2025 à 10h.

Siège du Programme de Sécurité Sanitaire en Afrique de l’Ouest et du Centre 
(PReSeS-AOC)
Sis au Quartier Coronthie, Commune de Kaloum, Conakry, République de Guinée.

Avec uniquement la mention « Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un Ca-
binet pour l’audit financier des comptes du PReSeS-AOC».

Dr Moustapha GROVOGUI
Coordonnateur National
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Mines : le Projet et le Programme Simandou Vision 2040, une 
chance pour la Guinée (Par Dr Youssouf Boundou Sylla)

L’idée de cette tribune m’est 
venue à la suite de mes 
fructueux échanges le jeudi 
12 décembre dernier avec 
Monsieur Djiba Diakité, Mi-
nistre Directeur de Cabinet 
de la Présidence de la Ré-
publique, l’un des principaux 
artisans chargés de traduire 
en actes concrets, la vision 
du Chef de l’Etat sur le Projet 
Simandou et son ambitieux 
Programme de développe-
ment économique durable 
étalé sur 15 ans appelé « Si-
mandou 2040 » dans l’intérêt 
de nos concitoyens.

La Guinée figure parmi les 
acteurs majeurs de la pro-
motion du secteur minier. A 
ce titre, le Mont Simandou 
qui contient la meilleure te-
neur en fer au monde est une 
chance inouïe pour son es-
sor économico-social inclusif 
dans un cadre respectueux 
de l’environnement. Pour la 
bonne compréhension des 
tenants et aboutissants de 
ce Projet révolutionnaire, po-
sons-nous quelques ques-
tions.

1. Qu’est-ce que le Projet Si-
mandou ?

Le Projet Simandou est une 
gigantesque ressource mi-
nièresituée en Guinée, vi-
sant à exploiter l’un des plus 
grands gisements de fer au 
monde. Le fer est un mé-
tal essentiel pour fabriquer 
de l’acier, utilisé notamment 
dans des infrastructures 
comme les ponts, les bâti-
ments et les voitures. Le fer 
du Simandou est reconnu 
pour la qualité exceptionnelle 
de son fer ; ce qui en fait une 
ressource très convoitée à 
l’échelle mondiale.

Le projet inclut :
 • Des mines de fer dans les 
montagnes de Simandou.
 • Une ligne de chemin de fer 
de plus de 650 kilomètres, 
pour transporter le fer de la 
mine jusqu’au port.
• Un port en eau profonde 
pour exporter le minerai vers 
d’autres pays.

L’objectif principal est de per-
mettre à la Guinée de tirer 
parti de cette richesse natu-
relle pour accélérer son dé-
veloppement économique.

2. Pourquoi c’est important 
pour la Guinée ?

 • Création d’emplois : Le pro-
jet Simandou va générer des 
milliers d’emplois directs et 
indirects, à la fois dans la 
construction des infrastruc-
tures et dans les opérations 
minières.

 • Revenus pour l’État : Les 
taxes et les royalties prove-
nant du projet vont renforcer 
les finances publiques gui-
néennes, ce qui permettra 
de financer des services es-
sentiels comme l’éducation, 
la santé et les routes.

 • Amélioration des infrastruc-
tures : Le chemin de fer et 
le port peuvent aussi servir 
à d’autres industries, ce qui 
profitera à plusieurs secteurs 
économiques.  Notamment, 
le transport des personnes 
et des marchandises.

Cependant, le gouvernement 
et les entreprises doivent 
gérer ce projet de manière 
transparente et responsable 
pour éviter que la population 
locale ne soit laissée pour 
compte. Justement, c’est là 
que la loi sur le contenu local 
a tout son pesant d’or. Car, 
elle permet aux Guinéens de 
faire du business et les fruits 
de cette richesse resteront 
en Guinée.

Le valeureux minerai de fer 
que regorge le mont Siman-
dou situé dans la partie sud 
de la Guinée est estimé à en-
viron 8 milliards de tonnes. 
Une ressource tarissable 
même si son exploitation 
pourrait prendre jusqu’à un 
demi-siècle.

Alors, posons-nous la ques-

tion de savoir une fois que 
cette richesse sera tarie, 
qu’allons-nous faire et que 
feront les futures généra-
tions pour continuer à déve-
lopper la Guinée ?

C’est là aussi, intelligem-
ment, avec les leçons tirées 
sur la décadence de l’usine 
Friguia Kimbo devenue de 
nos jours RusAl, les nou-
velles autorités du pays ont 
bâti le Programme Siman-
dou Horizon 2040. Un Pro-
gramme avec plusieursfa-
cettes de développement, 
allant de l’agroalimentaire, 
au commerce, à l’industrie, 
à l’éducation, au dévelop-
pement de la culture et des 
sport, aux banques et assu-
rances, aux  services, au nu-
mérique, etc.

3. La Vision Simandou 2040 
: Une approche durable

La Vision Simandou 2040 est 
une stratégie à long terme 
qui vise à utiliser les revenus 
du projet pour transformer 
durablement la Guinée. Voi-
ci les principaux objectifs de 
cette vision :
● Développement inclusif 
: Assurer que les revenus 
miniers profitent directe-
ment aux populations, par la 
construction d’écoles, d’hô-
pitaux, et d’infrastructures 
modernes.
●
● Diversification économique 
: Investir dans d’autres sec-
teurs (agriculture, industrie, 
tourisme) pour réduire la dé-
pendance au fer.
●
● Protection de l’environne-
ment : Minimiser les impacts 
écologiques de l’exploitation 
minière, comme la défores-
tation et la pollution des ri-

vières.
●
● Formation 
et emploi lo-
cal : Former 
les jeunes Gui-
néens aux mé-
tiers techniques 
pour qu’ils 
puissent occu-
per des postes 
qualifiés dans le 
projet.
4. Message aux 
populations lo-
cales

Le message aux populations 
est très simple : c’est de s’in-
former et s’approprier de ce 
Programme en vue de se po-
sitionner face à ce qui suit :

 • Opportunités : Simandou re-
présente une chance unique 
pour le pays de se dévelop-
per rapidement, mais il est 
essentiel que tout le monde 
bénéficie de ces richesses.

 • Surveillance citoyenne : Les 
habitants doivent rester vigi-
lants et exiger des autorités 
et des entreprises qu’elles 
respectent leurs engage-
ments. Le Président de la 
République y tient !

 • Préservation culturelle : 
Bien que le développement 
soit crucial, il faut préser-
ver les terres, traditions et 
modes de vie locaux. Et cet 
aspect est pris en compte 
puisque toutes les parties 
prenantes y interviennent 
pour exploiter ce gisement 
en tenant compte du principe 
du développement durable !

En somme, le Projet Siman-
dou et la Vision 2040 sont 
des outils pour transformer 
qualitativement la Guinée 
en utilisant les richesses na-
turelles de manière respon-
sable, efficace et efficience. 
Avec une bonne gestion, 
le Projet Simandoupourrait 
être le moteur d’une nouvelle 
ère de prospérité. Mais,cela 
nécessite une préparation 
et une collaboration entre 
les autorités, les entreprises 
et les citoyens pour garan-
tir que les bénéfices soient 
équitablement répartis et que 
l’environnement soit protégé.

Si les anciens présidents 
de la Guinée, ont préservé 

jalousement cette richesse, 
le mérite de son exploitation 
effective revient au Géné-
ral d’Armée Mamadi Doum-
bouya pour honorer la mé-
moire de ses prédécesseurs 
et ce, dans le strict intérêt 
des populations guinéennes.

Pour y arriver :

Nous gouvernants, il est 
temps que chacun de nous 
sorte de son égo et de son 
immobilisme en s’impliquant 
activement dans la trans-
formation systématique de 
notre pays. Nous le devons 
dans le strict intérêt des po-
pulations guinéennes qui 
ont longtemps souffert par 
le fait de la mauvaise gou-
vernance, le népotisme et le 
manque d’espoir.

Toi jeune, il est temps de 
prendre ton destin en main 
en te formant très bien pour 
pouvoir profiter des oppor-
tunités d’emplois valorisants 
qu’offrent, à la fois l’exploita-
tion du Projet Simandou et le 
Programme Simandou hori-
zon 2040. Il est temps de se 
préparer !

Toi entrepreneur, il est temps 
de te positionner pour pro-
fiter des opportunités d’af-
faires qu’offrent le Projet et 
le Programme Simandou 
dans tous les secteurs d’acti-
vités pour le développement 
de notre pays. La loi sur le 
contenu y sied parfaitement. 
Elle est déjà votée par le 
Conseil National de la Tran-
sition (CNT) et promulguée 
par le Président de la Répu-
blique !

Toi, simple citoyen qui doute 
encore, il est temps de te dé-
complexer en te rapprochant 
aux gens qui maîtrisent ce 
sujet pour t’éclairer davan-
tage pour que le train de 
l’histoire ne puisse te laisser 
sur le quai au risque de te 
noyer. Ce train de l’histoire, 
sous l’auspice des nouvelles 
autorités du pays, est déjà 
en marche vers un dévelop-
pement harmonieux. Mieux 
vaut tard que jamais, il est 
donc temps de s’y embar-
quer !

Une tribune de Dr Yous-
souf Boundou Sylla
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